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CALENDRIER 
DATES NIVEAUX ACTIVITE CATEGORIES LIEUX HORAIRES 

26/01 DEPT 
MULTI (CO – DUATHLON – VTT – 

R&B) 
TOUTES LIFFRE 10H30 - 17H00 

10/02 ACAD RUN&BIKE TOUTES 
FORT ST 

PERE 
10H30 - 17H00 

31/03 ACAD CO TOUTES 29  

07/04 ACAD VTT TOUTES 22  

21/04 ACAD RAID TOUTES 22  

18/05 DEPT MULTI(CO – CANOË- R& B) TOUTES CESSON 13H30 - 17H00 

15/06 DEPT RAID (CO- VTT- R&B -CANOE) TOUTES FOUGERES 10H00 - 17H00 

 

 

ENGAGEMENTS ET QUALIFICATIONS 
 
 

REFERENTS TECHNIQUES ET CMR 
 

Référent technique départemental: Raphaël Rogue 

 

REGLEMENT ET DISPOSITIONS DEPARTEMENTALES 
 

Le règlement spécifique, la fiche sport nationale complète et sa déclinaison académiques sont 

disponibles sur le site national et sur OPUSS. 

 

 

JEUNES OFFICIELS 

Des protocoles académiques de validation des JO (Jeune arbitre/juge, Jeune coach) ont été élaborés. 

Pour chaque activité, les questionnaires théoriques et fiches de validation pratique sont référencés 

pour toute l’académie  

Ces différents documents sont disponibles sur l’OPUSS régional et sur le GLIDE académique.  

Référent JO départemental: françois Hadjimanolis 

 

TRANSPORT ET MUTUALISATION 

Le coût des transports est problématique et devient progressivement un frein à l’organisation 

des  rencontres. Le service départemental reste  bien sûr à votre disposition pour aider  à la  
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coordination des différents plans mais nous vous encourageons à anticiper  les commandes et à faire 

plusieurs devis pour maintenir un niveau de vigilance auprès des compagnies de transport. Dans ce 

but, vous trouverez en pièce jointe l’annuaire des animateurs dans votre activité pour vous permettre 

de rentabiliser les places dans chaque bus commandé. 

 

DIVERS 
Conditions d’inscription aux journées plein-air : 

- Avoir un brevet de 25 mètres en natation 

- Avoir un casque en bon état (activité VTT)  


